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Ce oi e e  po se ep e d les e a ues ises pa  la P fe tu e da s u  ou ie  ad ess  à l’EARL 
LMA PASQUIER le  a il . 

 

Fo age et seau pu li  
Il ’est pas i di u  si es deu  i stallatio s so t i te o e t es. Si tel est le as, u e s pa atio  ph si ue 
des deu  seau  ou u  s st e de d o e io  pe etta t d’ ite  les etou s d’eau su  le seau doit t e 

is e  pla e. U  e a e  p iodi ue du o  fo tio e e t doit t e alis . 
Le seau de fo age et le seau d’eau pota le pu li  so t i d pe da ts l’u  de l’aut e. Ils so t e te s da s 
la e t a h e ais da s des tu au  diff e ts. 
 
Haie : 
P e d e e  o pte le pote tiel alle gisa t des esp es g tales hoisies. 
Les g tau  pla t s oi  liste e  a e e  du dossie  de de a de d’auto isatio  p se te t tous u  
pote tiel alle gisa t ul, ho is pou  les f es pote tiel t s fai le  et les h es pote tiel fai le .  
De plus, les Deu -S es est le seul d pa te e t de F a e t opolitai e où le is ue d’alle gie est t s 
fai le oi  i-dessous, sou e .polle s.f . 
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Fo age : 
Le fo age utilis  pou  ali e te  e  eau l’ le age ’est pas o u des se i es de l’Etat. Le p titio ai e doit 
se app o he  de la Di e tio  D pa te e tale des Te itoi es pou  gula ise  sa situatio . 
Le fo age a fait l’o jet d’u e gula isatio  d’ou age pa  DGHh d og ologie, o fo e t au  
e o a datio s de la DREAL Nou elle-A uitai e. La fi he d la ati e est p se te e  a e e  au oi e 

e  po se. 
 
Il a ue u  do u e t attesta t ue le p titio ai e est le p op i tai e du te ai  ou u’il dispose du d oit 
d’  alise  so  p ojet ou u’u e p o du e est e  ou s a a t pou  effet de lui o f e  e d oit. 
Le justifi atif de la ait ise fo i e des pa elles est do  e  a e e  au p se t oi e e  po se. 
 
P se tatio  o  te h i ue : 
Le ta leau de lasse e t doit t e is à jou  i oh e e e t e la u i ue  pou    e pla e e ts 
et la u i ue  pou    e pla e e ts / a se e u i ue  a fait l’o jet d’u e d la atio  de 

,  to es de gaz e  juillet  
 

N° de la 
u i ue 

I titul  et seuils 
Ca acté isti ues su  l’u ité R gi e Ra o  

d’e u te 

 

Elevage i te sif de volailles ou de po s 
 

 Ave  plus de   e pla e e ts pou  les volailles 
 A e  plus de   e pla e e ts pou  les po s de 

p odu tio  de plus de  kg  
A e  plus de  e pla e e ts pou  les t uies 

Exista t : 
9 9  e place e ts  

5 9  ²  
 

E  p ojet : 
7 7  e place e ts 

5 9  ²  

A  k  

 – SUBSTANCE « SEVESOS  » 

 

Gaz i fla a les, li u fi s de at go ie  et  
 

 Pou  le sto kage e  ipie ts à p essio  t a spo ta les 
a  Sup ieu e ou gale à  t 

 Sup ieu e ou gale à  t ais i f ieu e à  t 
 Pou  les aut es i stallatio s 

a  Sup ieu e ou gale à  t A  
 Sup ieu e ou gale à  t ais i f ieu e à  t DC  

Exista t : 
 cite es de p opa e de ,  

to es chacu e 
DC - 

 
Les ite es de gaz essai es à l’ le age o t fait l’o jet d’u e d la atio  de ,  to es lo s de la de a de 
d’e egist e e t du site. 
 
Dossie  AE 
Le ta leau de lasse e t est i o plet a se e u i ue  
 

 – SUBSTANCE « SEVESOS  » 
Gaz i fla a les, li u fi s de at go ie  et  

 
 Pou  le sto kage e  ipie ts à p essio  t a spo ta les 

 Sup ieu e ou gale à  t 
d  Sup ieu e ou gale à  t ais i f ieu e à  t 

 Pou  les aut es i stallatio s 
 Sup ieu e ou gale à  t A  

d  Sup ieu e ou gale à  t ais i f ieu e à  t DC  

Exista t : 
 cite es de p opa e de ,  

to es chacu e 
DC - 
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Page  Eau  us es 
Au u e pa elle i pla  d’ pa dage e figu e da s le p ojet. Ces eau  us es doi e t t e a u es 

gle e tai e e t. 
 
La po he d’eau  us es   se a ida g e u e fois pa  a  su  les pa elles des p teu s de te e de l’EARL 
LMA PASQUIER EARL CV NATURE et GAEC DES SOURCES . U  pla  d’ pa dage a t  alis  e   pou  la 
ep ise des fu ie s des le ages des sites de la Be geo i e et de Bois-Ve t de l’EARL LMA PASQIER.  

 
Les o e tio s pass es a e  les deu  p teu s de te e so t o sulta les e  a e e  à la p se te ote*. 
 
Co pte te u de la t s fai le te eu  e  azote et phospho e ue ep se te t les eau  us es ,  kg/ha e  
azote et ,  kg/ha e  phospho e**  et la fai le ua tit  à pa d e, la ida ge de ette po he d’eau  us es 
peut i t g e  le pla  d’ pa dage ta lit a e  les p teu s de te e.  
 
L’ pa dage se a alis  pa  les p teu s de te e à l’aide d’u e to e à lisie  de t pe palette. 
 
 
 
Page  
E  p se e de sala i s , la f ue e de o t ôle des i stallatio s le t i ues doit t e a uelle. 
U  o t ôle a uel des i stallatio s le t i ues se a alis  pa  u  le t i ie  ag  et u e attestatio  de 

ifi atio  se a d li e et o se e pa  l’e ploita t. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
*Co pte te u de la auvaise ualité u é i ue des co ve tio s sig ées, celles-ci so t égale e t p ése tes 
au fo at o igi al o  sig ées. 
 
**Te eu s issues de l’I stitut Natio al de Reche che e  Scie ces et Tech ologies pou  l’E vi o e e t et 
l’Ag icultu e, . 
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ANNEXE  – FICHE DECLARATIVE PREALABLE A LA REGULARISATION DU FORAGE 

  



 

DGHydrogéologie   
1 rue René Duchesneau  
86340, Fleuré, FRANCE  
SIRET : 822 625 935 00017   
06-46-71-28-02  

Fiche déclarative préalable  
REGULARISATION D’OUVRAGE 
EXISTANT 
EARL LMA PASQUIER – 79140 - Cirières 

21 Juin 2019 
DGH-2019-04 

denis.germaneau@dghydrogeologie.com 
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En application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du Code de l’Environnement au titre des rubriques 1.1.1.0 
et 1.3.1.0 (art. R214-1), veuillez trouver, par suite, la fiche déclarative préalable du forage situé au lieu-
dit la Fuselière, 79140, Cirières 
 
Conformément aux recommandations de la DREAL NOUVELLE-AQUITAINE, cette fiche déclarative 
préalable est adressée par voie électronique :  

 à la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (Site de Limoges)  
de3s.sei.dreal-na@developpement-durable.gouv.fr 
 

 à la Direction départementale des territoires   
ddt@deux-sevres.gouv.fr 
 
  

Liste des documents  

 Fiche déclaration de forage (version du 12/02/2018) http://www.nouvelle-aquitaine.developpement-
durable.gouv.fr/IMG/pdf/fiche_decla._forages_modifiee.pdf 

 Plan de situation 1/25 000 
 Plan cadastral 
 Mise en conformité de la protection et de l’équipement de la tête de forage 

  

mailto:de3s.sei.dreal-na@developpement-durable.gouv.fr
mailto:ddt@deux-sevres.gouv.fr
http://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/fiche_decla._forages_modifiee.pdf
http://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/fiche_decla._forages_modifiee.pdf








fl Procegs non âllmentai.e: 

-m3/an

D Refroidissement:

i Arrosage espaces ve^s i

û Àltre :

A2- usage industriel ou commercial 0 Nature de l'activité:

A3- Usage agrément, Loisirs O Nature de l'activité :

114.t e c usa g e alirt e ttaire

81- Usage industriel, agroalimentaire t Nature de l'activité :

i Process alimentaire : m3 /an

m3f an

mr/an

m3lan

al Usage sanitaire :

I Refroidissement :

û Embouteillage I

Autre :

(à pré.iser)

82- Alimentation en eau potable privée Û

Types de locaux alimentés (restauran! hôtel, débit de boissont centre d'accueil, camping, gîtes,

lotissements privés ...) (à préciser) :

Nombre de personnes concernées i

V,3 Usages par une collectivité publique

J Sans usage alimentaire

0 Arrosage (pelouses,

û Lutte DFCI (Défense

seres, terrain de sport) Préciser I'usage : Surface: m2

fl Entretien/nettoyage

de la Forêt Contre l'lncendie)

des voies et matériels publics

A Autte (èt préciset)

I Avec usage alimentaite

in de respecter le code de l'environnement et le SDAGE, le forage et ses prélèvements ultérieurs :

ne doivent entraîner aucune dégradation de la qualité d'une nappe utilisée pour I'alimentation en eau potable.

sont exécutés de telle sorte qu'il n'y a aucune mise en communication des nappes de surface avec les nappes

n'entrent pas en concurrence avec l'alimentation en eau potable ou le thermalisme.

tr--:;r.ir.l". ! /;,, '. -

en cas de prélèvement, le forage est équipé d'un compteur d'eau.

vl. CoMPATTBIL|TÉ A\

ET LE SDAGE rs"r,;,

Compatibilité ?

7i.'i ,r':i l:i- a:,1!r;i

D Prélèvement destiné à la consommation humarne par une collectlvlte

E Piscine

OAutre









IV. CAS DES FORAGES

Tout lorage abandonné doit être comblé par des techniques appropriées. Elles doivent garantir l'absence de circulation
d'eau entre les différentes nappes d'eau souterraine contenues dans les formations géologiques aquifères traversées et
l'absence de transfert de pollution.

Cette déclaration ne vaut pas autoisation de prelèvement, Celle-ci fera I'obiet d'une autre procédure particulière
qui vous sera précisée par le setvice instructeut.

Faù à

EAR.r- à

t-.::

L,SIE DES PIÈCES À JOINDBE A CËT IMPRIMÉ
,.'Èû^59

Lr§rf UË5 PIEÇES A JOINDItb A cËt tMPtttMÉ, SlllËT: :ii AJ1 5 ii C,0C23- plan de situation au 1125 O0O avec indication précise de l'emplacement de I'installation et des ouvrages voisins, ainsi
que les lieux de rejets évenluels,

- extrait de plan cadastraldes parcelles concernées portant implantation de l'installation,
- copie des autorisations pour les forages exploités (le cas échéant),
- coupe technique du lorage

Date prévisionnelle des tlavaux de comblement:

Techniques retenues pour réaliser le comblement i

It:UI C:
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 Mise en conformité de la protection et de l’équipement de la tête de forage 

 
L’EARL LMA PASQUIER veillera, dans les plus brefs délais, à la mise en conformité de la protection et de 
l’équipement de la tête de forage situé au lieu-dit la Fuselière, à Cirières (79140) selon le schéma suivant :  
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ANNEXE  - JUSTIFICATIF DE LA MAITRISE FONCIERE DES PARCELLES 

  



Elodie DETAUMÔNT

Trl UTAIRE DU DlPlÙllE SUPI:RIEUÂ OE No l:rRI,\T

t)IPLOÀIf,t: LINN'ERSTIAIRE D' GISÏO\ Of, PÀTRIÀ1OINE

s
é

I
3

a

Jean-Philippe ARNAUD

L]IPLOIII T''ETUDES SUPERITURIS OE OROIT

TITULÀIRE OU OIPLOÀ IE SÙPERIf,UR Dt] NOT,\RIAT

NOTAIRES ASSOCIES

Successeurs dc lle CR ANIËR et lfie NAUDIN

Dossier suivi par
Stephanie REGNER

05.49.72.89.59
stephanie.regner.79027@notaires.fr

ECHANGE 9446 SCPI LMA PASOUIER - CHARRIER Alain
1003185/SR/LC

ATTESTATION
Aux termEs d'un acte reçu par Office Notarial 44, boulevard de Thouars à

BRESSUIRE, en date du 13 juillet 2017 a été réalisé l'échange,

Entre:

La Société dénommée LMA PASQUIER, Entreprise Agricole à Responsabilité
Limitée au capital de 60.000 €, dont le siège est à CIRIERES (79140), La Bergeonnière,
identifiée au SIREN sous le numéro 379031511 et immatriculée au Registre du Commerce
et des Sociétés de NIORT.

Et:

Monsieur Alain André Henri CHARRIER, agriculteur, et Madame Maryse HERAULT,
Employée de bureau, son épouse, demeurant ensemble à CIRIERES (79140) 1 Bois
d'Anne.

Monsieur est né à CHATILLON SUR SEVRE (79700), le 22 septembre 1963,
Madame est née à MAULEON (79700), le 29 mars 1968.

LMA PASQUIER CEDE à titre d'ECHANGE, en s'obligeant à toutes les garanties
ordinaires et de droit,

Au profit de :

Monsieur Alain CHARRIER et Madame Maryse HEMULT, son épouse, qui
acceptenl le BIEN dont la désignation suit.

DEstcNATtoN

A CIRIERES (DEUX-SÈVRES) 79140 La Fusetière.
Une parcelle sur laquelle se trouve un poulailler

EN CONTRE ECHANGE
Monsieur Alain CHARRIER et Madame Maryse HERAULT, son épouse, CEDENT à

titre d'ECHANGE, en s'obligeant à toutes les garanties ordinaires et de droit,
Au profit de :

LMA PASQUIER qui accepte le BIEN dont la désignation suit.

\
\l

44 boulevard de Thouars 8.P.70156-T9303BRESSUIRECEDEX-Té1.0549721212-Fax0549740467
Bureàu annexe r 2, avenue Séqora - 79350 FAYE L'ABBESSE - Té1, 05 49 72 42 03

E, mail : scp.arnaud.delaumone@notaires.fr



DESlGNATtoN

A CIRIERES (DEUX-SÈVRES) La Fuselière.
Deux parcelles en nature de terre

Cadastré :

Total surface : O0 ha 79 a 12 ca

En foi de quoi j'ai délivré la présente attestation pour servir et valoir ce que de
droit.

FAIT A BRESSUIRE (Deux-Sèvres),
LE 13 JUILLET 2017

00ha03a28ca
00ha75a84ca
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ANNEXE  – CONVENTIONS AVEC LES PRETEURS DE TERRE 

 
 



Convention de mise à disposition de parcelles pour l'épandage  
de déjections animales provenant d'un élevage 

 

Entre les parties ainsi dénommées : 

GAEC DES SOURCES – M Hervé CHARRIER – La Poitevinière – 79140 CIRIERES 

repreneur,  

et 

EARL LMA PASQUIER – M Louis Marie PASQUIER – La Bergeonnière – 79140 CIRIERES 

producteur, 
 

II est convenu ce qui suit : 

M Hervé CHARRIER déclare donner son accord à M Louis Marie PASQUIER  pour 
l'épandage des déjections issues de son élevage sur les parcelles exploitées par LE GAEC 
DES SOURCES. 

 
Exploitation du GAEC DES SOURCES : 

SAU totale de l'exploitation : 117.68 ha. Ces terres sont exploitées sur les communes  
de Brétignolles (10.22 ha) et Cirières (107.46 ha). 
L'épandage sera réalisé par Le GAEC DES SOURCES. Les volumes de lisier de canard 
repris seront de 650 m3 / an, issus du site « La Bergeonnière ». Le tonnage de fumier de 
volaille reprise sera de 165 T, issus du site « La Fuselière ». Les unités fertilisantes 
reprises sont les suivantes : 

 Azote Phosphore Potasse 

Unités reprises 
(lisier canard) 

1843.2 kg 1843.2 kg 2329.6 kg 

Unités reprises 
(fumier de volaille) 

3622 kg 3018 kg 3984 kg 

 
Cette reprise d’effluents interviendra dans le respect des textes réglementaires, 
concernant la législation les installations classées, le 5 ème programme d'action zones 
vulnérables (arrêté ministériel du 19 décembre 2011) et la réglementation  relative 
notamment au respect des distances, des périodes et des quantités autorisées, sous 
peine de voir engager sa responsabilité. 

L'agriculteur qui assure le transport, le fait sous sa propre responsabilité et fait son affaire 
personnelle des assurances. 

Le présent contrat est établi pour une durée de 5 ans. Il prendra fin moyennant congé 
adressé 6 mois à l'avance par lettre recommandée avec accusé de réception. Faute de 
congé, le présent contrat se renouvellera par tacite reconduction pour la même durée. 

Chacun des contractants pourra résilier le contrat en cas d'arrêt d'activité, de récupération 
de ses surfaces (création d'un élevage), en cas d'évolution réglementaire relative à la loi 
sur l'eau (taxation des intrants azotés). II devra prévenir l'autre partie par congé adressé 6 
mois avant l'arrêt d'activité, par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Fait à Cirières le 27 janvier 2014 

Signature des deux parties 
 M Louis Marie PASQUIER   M Hervé CHARRIER 



Convention de mise à disposition de parcelles pour l'épandage  
de déjections animales provenant d'un élevage 

 

Entre les parties ainsi dénommées : 

EARL CV NATURE – M Patrice ROUSSELOT – Bois Garnier - 79140 CIRIERES 

repreneur,  

et 

EARL LMA PASQUIER – M Louis Marie PASQUIER – La Bergeonnière – 79140 CIRIERES 

producteur, 
 

II est convenu ce qui suit : 

M Patrice ROUSSELOT déclare donner son accord à M Louis Marie PASQUIER  pour 
l'épandage des déjections issues de son élevage sur les parcelles exploitées par L’EARL 
CV NATURE. 

 
Exploitation de l’EARL CV NATURE : 

SAU totale de l'exploitation : 121.98 ha. Ces terres sont exploitées sur les communes  
de Courlay (1.27 ha), La Forêt sur Sèvre (42.07 ha) et Cirières (78.64 ha).  
L'épandage sera réalisé par l’EARL CV NATURE. Les volumes de lisier de canard repris 
seront de 650 m3 / an, issus du site « La Bergeonnière ». Le tonnage de fumier de volaille 
reprise sera de 60 T, issus du site « Puy Rôti ». Les unités fertilisantes reprises sont les 
suivantes : 

 Azote Phosphore Potasse 

Unités reprises 
(lisier canard) 

1843.2 kg 1843.2 kg 2329.6 kg 

Unités reprises 
(fumier de volaille) 

1475 kg 1547 kg 1443 kg 

 
Cette reprise d’effluents interviendra dans le respect des textes réglementaires, 
concernant la législation les installations classées, le 5 ème programme d'action zones 
vulnérables (arrêté ministériel du 19 décembre 2011) et la réglementation  relative 
notamment au respect des distances, des périodes et des quantités autorisées, sous 
peine de voir engager sa responsabilité. 

L'agriculteur qui assure le transport, le fait sous sa propre responsabilité et fait son affaire 
personnelle des assurances. 

Le présent contrat est établi pour une durée de 5 ans. Il prendra fin moyennant congé 
adressé 6 mois à l'avance par lettre recommandée avec accusé de réception. Faute de 
congé, le présent contrat se renouvellera par tacite reconduction pour la même durée. 

Chacun des contractants pourra résilier le contrat en cas d'arrêt d'activité, de récupération 
de ses surfaces (création d'un élevage), en cas d'évolution réglementaire relative à la loi 
sur l'eau (taxation des intrants azotés). II devra prévenir l'autre partie par congé adressé 6 
mois avant l'arrêt d'activité, par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Fait à Cirières le 27 janvier 2014 

Signature des deux parties 
 M Louis Marie PASQUIER   M Patrice ROUSSELOT 
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